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H 

LA. L O I D U 1 4 J U I L L E T 1 9 0 5 

SUR 

L'ASSISTANCE AUX VIEILLARDS, AUX INFIRMES ET AUX INCURABLES 

SES PREMIERS RÉSULTATS 

Sa répercussion sur les autres modes d'assistance 

I 

La législation française relative à l'assistance aux pauvres a subi, dans ces der-
dernières années, de profondes modificalions. Deux lois nouvelles ont définitive
ment fait triompher en France cette conception de la charité publique qui en fait 
pour la Société non seulement un devoir moral, mais une dette positive. 

La première en date est celle du 15 juillet 1893 assurant des soins médicaux à 
tous les malades pauvres ; la seconde, de beaucoup la plus importante, est la loi du 
14 juillet 1905 organisant l'assistance aux vieillards, aux infirmes et incurables privés 
de ressources. 

Par cette dernière loi, le droit au secours proclamé il y a plus d'un siècle par la 
Convention, a été assis sur des bases solides et entouré de toutes les garanties 
nécessaires. Actuellement, toute personne privée de ressources et soit âgée d'au 
moins 70 ans, soit atteinte d'infirmité ou de maladie incurable, non seulement a 
le droit de formuler une demande d'assistance, mais encore possède des moyens 
légaux bien définis pour imposer à la collectivité la reconnaissance de son droit. 

La loi de 1905 ne s'est pas bornée à préciser par des dispositions juridiques le 
droit au secours, elle a également assuré aux communes, chargées de l'obligation 
d'assistance, les moyens financiers nécessaires pour qu'elles puissent remplir con
venablement leur mission. 

L'application d'un système de subventions d'après lequel le concours de l'État 
intervient pour une part très importante, permet aux communes riches de venir en 
aide aux communes pauvres dont l'insuffisance des ressources pourrait entraver 
l'application intégrale de la loi. 

La privation de ressources doit donc rester la seule condition nécessaire et suffi
sante pour que tout individu rentrant dans les catégories définies par 19 loi du 
14 juillet 1905 soit certain d'être secouru. 

En raison des caractères importants de celte nouvelle loi sociale, de sa répercus
sion considérable sur les finances publiques, les chiffres fournis par les statistiques 
offrent à l'examen un certain intérêt. 

Ces chiffres peuvent être empruntés soit aux résultats d'enquêtes effectuées par 
le ministère de l'intérieur, soit à la statistique annuelle des institutions d'assis
tance, publiée par la Direction de la Statistique générale de la France. 
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J'ai utilisé cette dernière source de renseignements, qui comporte pour les années 
1908 et 1909 des tableaux complets et détaillés concernant, pour chaque dépar
tement, la répartition des assistés suivant l'âge et le sexe, leur mouvement d'entrée 
et de sortie, le mode de secours et les dépenses et recettes par catégories (1). 

Après avoir signalé sommairement les principaux résultats d'ensemble pour la 
France entière, je m'attacherai un peu plus à examiner les différences qui existent 
entre les chiffres relatifs aux divers déparlements. 

II 

Le nombre total des vieillards, infirmes et incurables inscrits sur les listes d'as
sistance, qui n'était que de 400.000 au 1er janvier 1908, s'est élevé à 512.000 au 
31 décembre de la même année; l'accroissement pendant l'année 1908, première 
année d'application complète de la loi, a donc été très notable. 

Pendant l'année 1909, l'augmentation a été naturellement beaucoup plus faible, 
mais encore importante, puisque le nombre total des assistés s'élevait au 31 décem
bre 1909 à 555.000. Cette dernière augmentation a surtout porté sur la catégorie 
des infirmes et incurables, dont le nombre est passé de 158.000 au 31 décembre 1908 
à 181.000 au 31 décembre 1909, augmentant de près de 15 °|0. Le nombre des 
vieillards n'a augmenté que de 5 °/0; il était de 354.000 au 31 décembre 1908 et 
de 374.000 au 31 décembre 1909. Néanmoins, les vieillards composent encore 
plus des deux tiers du nombre total des assistés. 

Si l'on rapproche les nombres d'assistés au 31 décembre 1909 de la population 
totale classée par âges telle qu'elle est fournie par le recensement de 1906, on 
trouve que la proportion des vieillards assistés parmi l'ensemble des vieillards 
âgés d'au moins 70 ans est de 19,5 °/0, c'est-à-dire d'un cinquième environ. Le 
nombre des infirmes et incurables assistés, rapporté à la population totale de 16 
à 69 ans, fournit une proportion voisine de 7 °/00. 

Comme dans les autres modes d'assistance à domicile, on constate que la pro
portion des assistés est très sensiblement plus élevée pour le sexe féminin que pour 
le sexe masculin. Ainsi, par rapport à la population totale de chaque sexe âgée 
d'au moins 70 ans, la proportion des femmes bénéficiant de la loi de 1905 s'élève 
à 20,5 °/0 tandis que pour les hommes cette proportion n'est que de 18,5 °/0 seule
ment. 

Plus des neuf dixièmes des assistés reçoivent le secours sous forme d'allocation 
mensuelle à domicile, la presque généralité des autres sont hospitalisés; le troisième 
mode d'assistance prévu par la loi de 1905, le placement chez des particuliers, est 
en effet très peu pratiqué, moins d'un millier de personnes ont reçu des secours de 
cette nature pendant l'année 1909. 

Les dépenses totales d'assistance nécessitées par l'application de la loi de 1905, 

qui ont été de 80 millions de francs pour l'année 1908, se sont élevées, en 1909, 

à un peu plus de 90 millions et demi. La presque totalité de celte somme a été 

couverte par les communautés territoriales, communes, départements et Etat, car 

les ressources spéciales composées des dons, legs, revenus de fondations, contribu

ai Le volume pour 1909 est actuellement en cours d'impression. 
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tions des bureaux de bienfaisance et des hospices forment un total de moins de 
2 millions de francs. 

La part à la charge de l'État est de beaucoup la plus importante, 45 millions en 
1909, soit la moitié des dépenses totales. 

La part à la charge des communes est d'un peu moins d'un tiers, celle à la 
charge des départements d'environ un sixième. 

Les chiffres qui viennent d'être indiqués tant pour le nombre des assistés que 
pour les dépenses, dépassent considérablement la plupart des évaluations qui ont 
été faites antérieurement à la mise en application de la loi. 

D'une enquête effectuée en 1906 et reposant sur des données assez précises, le 
ministère de l'intérieur évaluait à 294.000 le nombre total des bénéficiaires, et les 
dépenses à 54 millions de francs dont 48 millions seulement à la charge des com
munes, des départements et de l'État (1). Les chiffres prévus d'après les éléments 
de cette enquête ont donc été presque doublés. On trouve exposées, dans un rap
port de l'inspection générale des services administratifs publié au Journal officiel 
du 2 août 1909, les causes principales auxquelles sont attribués les écarts consi
dérables existant entre les chiffres réels et les chiffres prévus. 

Parmi ces causes, il convient de signaler tout d'abord l'amendement inséré dans 
la loi de finances de 1907 et d'après lequel il a été décidé qu'en ce qui concerne 
les vieillards, il n'y aurait plus désormais à faire entrer en ligne de compte le pro
duit de leur travail, tout vieillard de plus de 70 ans devant être considéré comme 
incapable de travailler. Il est certain que cet amendement a élargi d'une façon assez 
notable les cadres de la loi de 1905. Mais le nombre élevé des assistés serait dû 
surtout aux abus qui se sont produits dans les sens les plus divers et dont on trouve 
quelques exemples dans le rapport précité. 

La comparaison des chiffres relatifs aux divers départements fait en effet appa
raître des différences difficiles à expliquer, mais, avant de passer à cette comparai
son, il n'est peut-être pas sans intérêt de signaler ici quelques résultats de lois 
étrangères concernant également l'assistance aux vieillards et dont les dispositions 
peuvent être rapprochées de celles de la loi du 14 juillet 1905. 

Au Danemark, la loi du 9 avril 1891 assure une pension alimentaire à tout sujet 
danois âgé de 60 ans révolus et hors d'état de subvenir à ses besoins ou à ceux de sa 
famille. Le secours est accordé par la commune qui en fixe le montant, il peut être 
donné, comme en France, sous forme de placement dans des asiles. Les dépenses 
sont payées moitié par les communes et moitié par l'État. 

Au 31 décembre 1892, le nombre des vieillards danois bénéficiant de la loi 
du 9 avril 1891, était de 30.957; il s'est élevé progressivement jusqu'à 49.490 en 
1900, et 55.098 au 31 mars 1909. 

Par rapport à la population totale âgée d'au moins 60 ans, la proportion des 
assistés est de 23 °/0 environ et si l'on ne considère que les vieillards de plus de 
70 ans, la proportion des assistés s'élève à 32,5 °|0; elle est donc beaucoup plus 
élevée qu'en France où elle n'atteint que 20 °/0. 

Les dépenses ont progressé encore plus rapidement que le nombre des assistés; 
elles n'étaient que de 3 millions et demi de francs en 1892; elles se sont élevées 
à 7 millions en 1900 et à 13 millions et demi en 1909. 

(1) CAMI'AGNOLE, L'Assistance aux vieillards, aux infirmes et aux incurables. Paris. 1908, p. 47. 
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Après le Danemark, on peut encore citer l'exemple de la Belgique. La loi du 
10 mai 1900 qui a réorganisé la caisse des retraites de ce pays, comportait une 
disposition transitoire en faveur des ouvriers déjà âgés et qui n'auraient pas pu 
bénéficier de la loi. Tout ouvrier ou ancien ouvrier belge, âgé d'au moins 65 ans 
au 1er janvier 1901 et privé de ressources, avait droit à une pension annuelle de 
65 francs. 

En 1905, le nombre total des vieillards recevant cette pension s'élevait à plus de 
200.000, c'est-à-dire à environ la moitié du nombre total des habitants de cet âge 
fourni par le recensement belge de 1900. 

Enfin, il convient aussi de signaler les résultats de la loi anglaise du 1er août 1908 
qui a organisé un système de pensions pour les vieillards âgés d'au moins 70 ans. 
Cette pension, dont le montant varie de 1 à 5 schellings par semaine est accordée, 
sauf quelques restrictions, à tout citoyen du Royaume-Uni ayant atteint l'âge de 
70 ans et dont les ressources annuelles sont inférieures à 31 liv. st. 10 s. 

Bien qu'elle soit qualifiée loi de retraites, cette loi n'est en somme qu'une loi 
d'assistance puisque toutes les dépenses sont intégralement payées par l'État. 

Le nombre total des vieillards recevant la pension était, pour l'Angleterre et le 
pays de Galles, de 393.700 au 31 mars 1909 ; il s'est élevé à 441.489 au 31 mars 
1910. Si l'on compare ce dernier chiffre à la population totale d'au moins 70 ans, 
estimée d'après les résultats fournis par le dernier recensement, on trouve que la 
proportion des assistés s'élève à 45 °/0. 

. En Ecosse et en Irlande, la proportion des vieillards recevant la pension instituée 
par la loi de 1908 est encore beaucoup plus élevée, elle s'élève à 54 °/0 en Ecosse 
et à près de 99 °|0 en Irlande. 

En tenant compte de ce fait que les vieillards assistés par l'administration de la 
loi des pauvres sont disqualifiés pour recevoir la pension, on voit que les propor
tions précédentes devraient être encore majorées. 

En Angleterre, en Belgique et au Danemark, les résultats ont d'ailleurs, comme 
en France, considérablement dépassé les prévisions, et la rapide comparaison qui 
précède montre de plus qu'en France l'assistance aux vieillards est actuellement 
moins large que dans les trois autres pays. 

m 
Après avoir passé en revue les résultats généraux de l'application de la loi de 

1905 pour la France entière, il convient maintenant de comparer entre eux les ré
sultats particuliers aux divers départements. Pour que cette comparaison ait une 
signification un peu précise, il est évidemment nécessaire de tenir compte de la popu
lation totale en âge d'être secourue. 

J'ai donc calculé, pour chaque département, d'une part la proportion des vieil
lards assistés par rapport au nombre total des vieillards du même âge tel qu'il est 
fourni par le recensement, d'autre part, la proportion des infirmes et incurables 
assistés par rapport à la population totale de 16 à 69 ans. 

En ce qui concerne d'abord les vieillards, on trouve que la proportion de ceux 
qui bénéficient de la loi de 1905, varie dans de très larges limites ; cette proportion 
dépasse à peine 5 °/0 dans le Gers et reste encore inférieure à 10 °/0 dans 9 dépar-
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tements : Meuse, Yonne, Seine-et-Marne, Haute-Marne, Côte-d'Or, etc.. Au con
traire, la même proportion atteint la valeur considérable de 47 °/0 dans la Corse 
et dépasse encore 30 °/0 dans une dizaine de départements, tels que le Nord, les 
Bouches-du-l\hône, la Loire, les Côtes-du-Nord, le Cher, e lc . 

D'une façon générale, la proportion des vieillards assistés est élevée : 
1° Dans les départements industriels et possédant de grands centres urbains ; 
2° Dans les départements bretons ; 
3° Dans la Corse et dans quelques départements du Centre et des Alpes. 
Cette proportion est au contraire 1res faible dans les départements de l'Est et sa 

valeur reste encore au-dessous de la moyenne dans la plupart des départements du 
Sud-Ouest. 

Par rapport à la population totale de 16 à 69 ans, la proportion des infirmes et 
incurables inscrits sur les listes d'assistance, varie aussi d'une façon considérable 
suivant les divers départements. Elle n'est guère supérieure à 2 pour 1.000 habi
tants dans certains départements de l'Est : Meuse, Haute-Marne, Haute-Saône, 
Côte-d'Or, Aube, Yonne ; elle s'élève, au contraire, à 22 pour 1.000 habitants dans 
la Corse et dépasse encore 10 pour 1.000 habitants dans les six départements sui
vants : Loire, Seine, Nord, Ardèche, Pihône, Hérault. 

Gomme on peut s'en rendre compte en examinant les chiffres du tableau annexé ci-
après, la distribution géographique que l'on obtient en classant les départements 
soit d'après la proportion des vieillards, soit d'après la proportion des infirmes et 
incurables assistés est 1res sensiblement la même. D'une façon générale, les dépar
tements qui assistent le plus de vieillards sont également ceux qui assistent le plus 
d'infirmes et d'incurables. 

De toutes façons, on voit que le nombre des personnes admises au bénéfice de 
la loi de 1905, même en tenant compte de la population en âge d'être secourue, 
est excessivement variable suivant les diverses régions du pays. 

Les causes de ces variations sont évidemment multiples, maison peut les diviser, 
suivant leurs caractères, en deux catégories principales. La première catégorie com
prendrait l'ensemble des fadeurs économiques ou sociaux susceptibles d'avoir une 
influence sur le paupérisme : densité de population, caractère de l'industrie, valeur 
des salaires ou du coût de la vie, etc. En l'absence de mesures statistiques suffi
santes, on ne peut guère songer à déterminer la part d'influence de chacun de ces 
facteurs ; on peut simplement dire, ainsi que cela a déjà été signalé plus haut, que 
le nombre relatif des assistés est en général plus élevé dans les départements 
industriels el possédant de grands centres urbains, que dans la plupart des autres 
départements. 

La deuxième catégorie de causes comprendrait, au contraire, des facteurs pure-
ments administratifs se traduisant par une libéralité plus ou moins grande apportée 
dans les admissions par les autorités locales. 

Cette générosité plus ou moins large des conseils municipaux, le rapport de l'ins
pection des services administratifs, dont il a déjà été fait mention, l'attribue surtout 
à ce fait que les communes ne sont pas suffisamment intéressées financièrement à 
limiter le chiffre de leurs assistés. La part contributive des communes dans les 
dépenses, descend en effet dans certains cas, jusqu'à 10 °/0. 

« Dans ces conditions, peut-on lire dans ce rapport : les allocations mensuelles ne 
« constituent plus une charge, mais deviennent, au contraire, presque une bonne 
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« affaire pour la commune ; une allocation de 120 francs coûtera seulement 12 francs 
« au budget communal, mais, par contre, fera venir dans la commune 108 francs 
« qui seront dépensés sur place et profiteront au budget communal », et plus loin : 

« Il est même arrivé dans quelques communes, que des maires, faisant preuve de 
« plus d'ingéniosité que de probité administrative, faisaient inscrire certaines per-
« sonnes, non totalement privées de ressources, à la condition pour elles de reverser 
« une quote-part de l'allocation mensuelle dans la caisse de la commune ou dans 
« celle du bureau de bienfaisance. » 

J'ai essayé de me rendre compte si les résultats statistiques confirmaient ces obser
vations et dans quelle mesure. Pour cela, le premier procédé qui se présente à l'es
prit, consiste tout d'abord à observer la variation simultanée des deux facteurs : nom
bre proportionnel des assistés et part contributive des communes dans les dépenses. 

Parmi les dépenses totales nécessitées par l'application de la loi de 1905 dans la 
France entière, la part à la charge de la commune est d'environ un tiers, mais cette 
proportion descend jusqu'à 10 °/0 dans certains départements, tels que la Corse, la 
Corrèze, la Creuse, les Côtes-du-Nord, etc., et s'élève, au contraire, à plus de 50°/o 

dans la Seine et la Haute-Saône. 
Si l'on se reporle au tableau annexé, on peut voir que la part contributive des 

communes est très faible dans tous les départements bretons, dans la Corse, dans 
certains départements du Massif central et des Alpes. 

Au contraire, elle atteint sa valeur la plus élevée dans toute la région de l'Est. 
Par conséquent, cette première constatation indique déjà que d'une façon générale 

les deux facteurs varient en sens inverse, les régions où il y a le plus d'assistés étant 
celles où les communes interviennent pour une faible part dans les dépenses. Excep
tion doit être faite-cependant pour quelques départements possédant de très grandes 
villes : Seine, Hhône, Bouches-du-Rhône, Seine-Inférieure, qui constituent évidem
ment des cas tout à fait particuliers. 

En divisant l'ensemble des départements en cinq groupes, suivant l'importance 
des charges communales, et calculant pour chaque groupe lu proportion des assistés, 
on obtient les résultats suivants : 

Proportion 
Part contributive des vieillards inscrits 

des communes i.OoOWcillards 
Uans les dépenses dans 

la population totale 

l°r groupe (20 départements) 10 à 15°/0 226 
2« _ (20 - - ) . . . . . 15 a 2 0 ° / 0 211 
3e — (18 — ) 20 à2ô°/o 197 
4e - (14 — ) 25 à 30°/o 149 
5« _ (15 _ . j Au-dessus de 30 °/o 199 

Le nombre proportionnel des assistés diminue du 1er au 4e groupe ; il se relève 
un peu dans le 5U groupe à cause de l'influence des départements à forte population 
urbaine qui y sont compris. 

On peut encore donner une mesure simple de la relation qui existe entre les 
variations simultanées des deux facteurs envisagés, en calculant un coefficient de corré
lation par la formule indiquée par M. Lucien March dans le Journal de la Sotiéléde 
Statistique de décembre 1940(1). On sait que ce coefficient, toujours compris entre 

^xy 
(1) r = . =¾ x et y représentant, pour chacun des deux facteurs, les écarts à la moyenne. 

V 2 # s Sy* 
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— 1 et -4- 1, résume l'impression de concordance ou de discordance que fournit la 
comparaison de deux distributions. 

Dans le cas actuel, ce coefficient calculé est égal à — 0,34 ; il est négatif, mais sa 
valeur absolue n'est pas très élevée à cause de l'influence des départements à forte 
population urbaine. En effet, si l'on effectue le même calcul en faisant abstraction 
des 13 départements qui sont indiqués par le recensement de 1906 comme ayant 
une population urbaine supérieure à la population rurale, la valeur absolue est 
double, le coefficient est égal à — 0,51. Ce dernier résultat confirme donc, en la 
précisant, l'observation faite plus haut que la proportion des assistés varie d'une 
façon générale en raison inverse des charges communales. 

Peul-on conclure de là que les administrations locales sont d'autant plus géné
reuses dans leurs admissions que la pari contributive des communes est moindre? 
Evidemment non. Celte part contributive est basée sur la valeur du centime com
munal rapporté à la population, qu'on appelle encore centime démographique. Plus 
la valeur du centime démographique est élevée, plus la part de la commune dans 
les dépenses est forte ; par conséquent, ce que l'on peut dire, c'est que la propor
tion des assistés varie généralement en raison inverse du centime démographique 
ou centime communal rapporté à la population. 

Or, la valeur du centime démographique peut être considérée comme une cer
taine fonction des conditions économiques et sociales. Par conséquent, le résultat 
précédent ne permet pas de conclure à une influence quelconque de la proportion 
des charges communales sur le nombre des assistés. 

Il faut nécessairement faire intervenir d'autres éléments statistiques. M. Berlillon, 
dans une étude sur la Statistique des successions, émet cette idée que si, pour une 
année déterminée, on calcule le rapport du nombre des vieillards qui sont morts 
sans laisser de succession au nombre total des vieillards décédés, le rapport oblenu 
peut être considéré comme un indice approximatif de l'indigence parmi les vieil
lards. 

Les tableaux publiés par la Direction de l'enregistrement fournissent, pour les 
années 1006 et 1908, les nombres de successions par département et d'après l'âge 
de leur auteur ; d'autre part, la statistique annuelle du mouvement de la popu
lation fait connaître le nombre total des décédés classés par âges, mais on ne pos
sède actuellement ces données que pour l'année 1906. 

J'ai calculé, en prenant dans chacune des deux statistiques les chiffres relatifs à 
l'année 1906, la proportion, parmi les décédés âgés d'au moins 70 ans, du nombre 
de ceux qui n'ont laissé aucune succession. 

Evidemment, les rapports obtenus ne doivent être considérés que sous d'expresses 
réserves. Gomme on l'a déjà fait remarquer, une succession peut cire déclarée à un 
bureau qui n'est pas celui du décès, et, d'autre part, pour éliminer l'influence des 
erreurs accidentelles, il aurait fallu pouvoir opérer sur des moyennes de plusieurs 
années. 

En s'en tenant à l'année 1906, la seule pour laquelle on possède les renseigne
ments nécessaires, on trouve que parmi les décédés âgés d'au moins 70 ans, 44 °/0 

n'ont laissé aucune succession. Cette proportion varie depuis 20 °/0 environ dans 
certains départements de l'Est : Aube, Yonne, jusqu'à 70 °/0 dans la Seine et plus de 
60 °/0 dans la Gironde et le llhône. 

La proportion est forte dans les départements industriels et populeux : Seine, 
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Seine-Inférieure, Rhône, Bouches-du-Rhône (etc.), dans la Corse, dans quelques 
départements du centre : Cher, Nièvre, Allier; enfin dans les départements bretons. 

Elle est faible, au contraire, dans les départements de l'Est. 
La distribution des départements suivant la valeur de la proportion des décès 

sans succession offre donc une certaine ressemblance avec la distribution de ces 
départements suivant le nombre proportionnel des vieillards assistés. 

On peut encore donner une mesure simple de la similitude de ces deux distribu
tions en calculant le coefficient de corrélation par la formule indiquée plus haut. 
Ce coefficient est égal à + 0,57 ; il est positif et sa valeur absolue assez élevée. 

Sous la condition d'admettre les approximations précédentes, c'est-à-dire de sup
poser que la proportion des décès sans succession fournit un indice convenable du 
paupérisme, la relation précédente indiquerait donc qu'en général le nombre des 
vieillards bénéficiant de la loi de 1905 est d'autant plus élevé que le nombre des 
vieillards réellement privés de ressources est lui-môme plus grand. Mais le rapport 
de ces deux chiffres n'est évidemment pas le même pour tous les départements; 
or, on peut considérer ce rapport comme une mesure de la générosité apportée 
dans les admissions par les conseils municipaux, il est donc intéressant de le com
parer à la proportion des contributions communales dans les dépenses d'assistance. 

J'ai comparé, département par département : 
1° La proportion des charges communales dans les dépenses d'assistance; 
2° Le rapport qui existe entre le nombre relatif des vieillards assistés et la pro

portion, parmi les décédés d'au moins 70 ans, de ceux qui n'ont laissé aucune suc
cession. 

Pour effectuer cette comparaison, je me suis encore servi du coefficient de cor
rélation précédemment utilisé et qui, dans le cas actuel, est égal à —0,28. 

Le signe négatif de ce coefficient tend donc à confirmer cette assertion que les 
admissions sont en général plus larges dans les communes qui contribuent le moins 
aux frais d'assistance. Toutefois, sa valeur absolue n'est pas suffisamment élevée 
pour qu'on soit en droit de conclure à une grande influence de la part contributive 
des communes sur le nombre des assistés. 

IV 

Avant la loi de 1905, les vieillards, les infirmes et incurables privés de ressources 
recevaient déjà des secours publics. 

Les lois de finances de 1897 et de 1902 avaient organisé un système de pensions 
facultatives avec contribution de l'Étal, mais ce système ne fonctionnait que dans un 
nombre limité de départements et le chiffre des pensions était très réduit. En 
outre, les vieillards, les infirmes et incurables pouvaient être soit assistés à domi
cile par les bureaux de bienfaisance soit admis dans les hospices par les commissions 
administratives de ces établissements. 

Quelle a été l'influence de la loi de 1905 sur ces deux anciens organismes de la 
charité publique : bureaux de bienfaisance et hospices? 

En ce qui concerne d'abord les bureaux de bienfaisance, il était assez naturel 
de s'attendre à une diminution du nombre des secourus puisqu'une partie de la 
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clientèle de ces bureaux, bénéficiant maintenant de l'assistance obligatoire, devait 
logiquement être supprimée de la liste des assistés. 

Le nombre total des personnes secourues, qui augmentait d'une façon continue 
avant 1906, a en effet sensiblement fléchi de 1906 à 1907, passant de 1.320.000 
à 1.177.000; ce chiffre est de 1.178.000 en 1908 et de 1.139.000 en 1909 (1). 

Pour l'année 1909, la répartition des secourus suivant l'âge et la validité fournit : 
816.000 personnes valides de moins de 60 ans et 147.000 ayant un âge compris 
entre 60 et 69 ans; 64.000 infirmes et enfin 111.000 vieillards de plus de 70 ans. 

Malgré le fonctionnement de la loi de 1905, il existe donc encore beaucoup 
d'infirmes et de vieillards de plus de 70 ans qui reçoivent des secours des bureaux 
de bienfaisance. 

On a constaté, en effet, qu'un certain nombre de bureaux, surtout ceux qui sont 
riches, continuent à délivrer des secours aux indigents inscrits sur les listes d'assis
tance obligatoire ; ces secours, le plus généralement fournis sous forme de denrées 
alimentaires, viennent s'ajouter aux allocations mensuelles. Toutefois, le nombre 
des infirmes et celui des vieillards de plus de 70 ans secourus diminue régulière
ment depuis 1907. 

En 1907 on comptait 75.000 infirmes secourus; 70.000 en 1908et64.000seule
ment en 1909. 

Il y avait, en 1907,136.000 assistés de plus de 70 ans, contre 120.000 en 1908 
et 111.000 en 1909. 

On ne peut dire combien il existait de vieillards de plus de 70 ans secourus par 
les bureaux de bienfaisance avant la mise en application de la loi de 1905, les sta
tistiques des années antérieures à 1907 ne fournissent, en effet, que le nombre des 
vieillards de plus de 60 ans. Ce nombre était de 286.000 en 1906; en 1908, il 
s'élevait encore à 242.000; la diminution entre les deux années n'a donc été que 
de 5°/0 environ. 

Le nombre des valides de moins de 60 ans secourus est tombé, entre les deux 
mêmes années, de 935.000 à 836.000, diminuant de 12°/0. 

La loi de 1905 paraît donc avoir exercé une influence sensible sur cette dernière 
catégorie d'assistés qui ne rentre pas dans les cadres de la loi. 

L'examen des chiffres relatifs aux divers départements peut d'ailleurs permettre 
de confirmer jusqu'à un certain point cette observation. 

Si, pour chaque département, on suppose égal à 100 le nombre des personnes 
valides de moins de 60 ans secourues par les bureaux de bienfaisance en 1906, on 
peut calculer par quel chiffre, inférieur ou supérieur à 100, est représenté ce même 
nombre d'assistés en 1908. Ce chiffre fournit un indice de la variation du nombre 
des assistés entre les deux années. En comparant cet indice au nombre relatif des 
bénéficiaires de la loi de 1905, il est possible d'apprécier si, d'une façon générale, 
les départements où l'application de la loi est la plus large sont précisément ceux 
où le nombre des personnes valides de moins de 60 ans secourues par les bureaux 
de bienfaisance a le plus diminué. 

En appliquant pour cette comparaison la formule du coefficient de corrélation 
indiquée plus haut, on trouve une valeur égale à —0,24. Ce qui indique bien que, 
dans l'ensemble, la diminution des secourus a été surtout importante là où la pro-

(1) Ces chiffres ne comprennent pas les personnes secourues par les bureaux de bienfaisance de Paris. 
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portion des personnes inscrites sur les listes d'assistance obligatoire est la plus 
élevée. 

La diminution du nombre des personnes valides de moins de 60 ans secourues 
par les bureaux de bienfaisance, comme conséquence de la loi de 1905, ne peut 
guère s'expliquer que par une diminution des ressources disponibles des bureaux. 

En premier lieu, on sait qu'un article spécial de la nouvelle loi astreint les 
bureaux à verser une certaine quote-part pour l'assistance obligatoire. 

En second lieu, les communes ont été amenées dans certains cas à réduire leurs 
subventions annuelles en raison des nouvelles charges qui leur sont imposées par 
la loi de 1905. 

Pour l'ensemble des bureaux de bienfaisance autres que ceux de Paris, le montant 
global des subventions communales a diminué d'environ 1 million de francs passant 
de 8 millions et demi en 1906 à 7 millions et demi en 1908, mais cetle diminution 
est compensée par une augmentation dans les autres catégories de ressources, de 
sorte que le total des recettes est à très peu près le même pour les deux années et 
voisin de 38 millions de francs. 

Mais les bureaux de bienfaisance ont dû verser, en 1908, un peu plus de 1 mil
lion de francs pour le compte de l'assistance obligatoire ; cette dernière somme 
représente donc à très peu près la diminution de leurs ressources disponibles. 

En ce qui concerne les hospices, on sait que, d'après la loi de 1905, ces établis
sements doivent recevoir gratuitement, dans la mesure où leurs ressources propres 
leur permettent, les vieillards ou infirmes qui ont leur domicile de secours dans 
la commune. Pour ceux-là, la situation est donc restée sensiblement ce qu'elle était. 

Mais les hospices doivent également recueillir, dans la limite de leurs lits dispo
nibles, un certain nombre d'assistés de la loi de 1905 à la charge du nouveau ser
vice. On pouvait donc s'attendre à une augmentation de la population des hospices. 

En fait, cette augmentation n'a pas été considérable. Le nombre total des hos
pitalisés dans l'ensemble des établissements était de 67.700 au 31 décembre 1906, 
il s'est élevé à 70.300 au 31 décembre 1908. 

Si l'on met à part les enfants de moins de 16 ans qui ne rentrent pas dans les 
cadres de la loi de 1905, on trouve que le nombre des adultes hospitalisés est passé 
de 61.100 au 31 décembre 1906 à 64.800 au 31 décembre 1908, augmentant de 
3.700 unités. 

Cet accroissement est donc faible, eu égard au chiffre des hospitalisés qui sont 
actuellement au compte de l'assistance obligatoire, 30.000 environ. 

L'influence de la loi de 1905 sur le fonctionnement des hospices se traduit donc 
surtout par ce fait qu'un grand nombre de vieillards, infirmes et incurables, qui 
étaient autrefois à la charge intégrale des établissements, sont maintenant au compte 
du nouveau service. 

Il en est résulté certaines modifications dans la situation financière des hospices. 
Les statistiques ne permettent pas d'établir le compte total des dépenses et recettes 

relatives spécialement aux hospitalisés car un très grand nombre d'établissements 
sont mixtes et reçoivent à la fois des malades, des vieillards, des infirmes et incu
rables ; dans ce cas, aucune distinction n'est faite entre les dépenses afférentes à 
chaque catégorie. 

Pour l'ensemble des établissements hospitaliers : hôpitaux, hospices et établisse
ments mixtes, le chiffre global des recettes n'a pas beaucoup varié de 1906 à 1908, 
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mais le total des sommes inscrites au chapitre des remboursements de frais s'est 
élevé de 35 millions et demi en 1906 à 45 millions et demi en 1908, augmentant 
de 10 millions. 

Cette augmentation est due certainement, au moins pour la plus grande partie, 
à ce que les dépenses d'un grand nombre d'hospitalisés qui étaient prélevées autre
fois sur les ressources propres des hospices sont maintenant remboursées par le 
service de l'assistance obligatoire. 

Par contre les subventions accordées par les communes aux établissements hospi
taliers ont fléchi, mais pas cependant dans de Ires grandes proportions; elles s'éle
vaient à 33 millions et demi de francs en 1906; pour 1908, cilles étaient encore de 
31 millions. 

Kn résumé, de la rapide étude qui précède, il semble qu'on puisse retenir les 
points suivants : 

1° Les chiffres relatifs à l'application de la loi du 14 juillet 1905 ont considé
rablement dépassé les prévisions. Le même fait s'est produit dans les pays où il a 
été institué des dispositions législatives analogues : Danemark:, Belgique, Royaume-
Uni. 

De plus, dans ces derniers pays, la proportion des vieillards assistés est actuelle
ment plus élevée qu'en France. 

2° Dans les divers départements, la proportion des assistés par rapport à la popu
lation en âge d'être secourue varie dans de très larges limites. La proportion est, 
en général, d'autant plus élevée que la part contributive des communes dans les 
dépenses est faible. 

Cette dernière relation semble tenir principalement à ce fait que la part contri
butive des communes varie dans le même sens que la valeur du centime communal 
démographique ou que l'état économique général. 

Néanmoins, la proportion des charges communales dans les dépenses paraît 
exercer une influence non négligeable sur la générosité apportée dans les admis
sions par les autorités locales. 

3° Le nombre des personnes secourues par les bureaux de bienfaisance a un 
peu diminué du fait de l'application de la loi de 1905. Cette diminution n'a pas 
porté exclusivement sur les nécessiteux susceptibles d'être secourus par la nouvelle 
loi; le nombre des valides de moins de 60 ans assistés a, en effet, notablement 
baissé. 

Il existe encore des vieillards de plus 70 ans, des infirmes et incurables secourus 
à domicile par les bureaux de bienfaisance ; certains reçoivent en même temps les 
allocations mensuelles prévues par la loi de 1905. 

La population adulte des hospices a augmenté, mais dans des proportions assez 
faibles vis-à-vis du nombre des hospitalisés qui sont actuellement au compte de 
l'assistance obligatoire. 

Les frais d'entretien d'un grand nombre de vieillards, d'infirmes et d'incu
rables autrefois à la charge des hospices sont maintenant payés par le nouveau 



service, fait qui se traduit dans la situation financière des établissements par une 
augmentation considérable du montant des remboursements de frais. 

Enfin, les subventions communales allouées soit aux bureaux de bienfaisance, 
soit aux hospices, ont été un peu réduites. 

DUGÉ DE BERNONVILLE. 


